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décolonisation par le biais de publications, de programmes d'enseignement 
dans les écoles et les universités, d'études spéciales, de séminaires, de pro
grammes de radio et de télévision et autres moyens, notamment la plus 
grande diffusion possible, dans la langue nationale, de la Déclaration et des 
diverses résolutions et décisions de l'Organisation relatives à la décolonisa
tion; à accorder des prix nationaux ou des bourses spéciales pour récom
penser les auteurs d'études ou d'essais particulièrement brillants sur la 
question coloniale; et à émettre un timbre commémoratif, entre autres acti
vités. Les gouvernements pourraient en particulier préparer du matériel 
pédagogique spécial consacré à la décolonisation en vue de le diffuser dans 
les écoles, les universités et autres établissements d'enseignement et notam
ment établir des documents contenant des informations sur les résultats 
obtenus et le rôle joué par les mouvements de libération nationale, l'Or
ganisation de l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies dans le 
processus de !a décolonisation. 

16. En entreprenant les activités susmentionnées, on pourrait accorder 
une attention particulière aux diverses manifestations du colonia:'lisme, y 
compris la discrimination raciale et l'apartheid, aux activités des intérêts 
étrangers, économiques et autres, qui entravent l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi 
qu'aux activités militaires des puissances coloniales et aux dispositions de 
caractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur administra
tion, qui entravent l'application de la Déclaration. 

39/146. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "La situation au 
Moyen-Orient", 

Réaffirmant ses résolutions 36/226 A et B du 17 décem
bre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 dé
cembre 1982 et 38/180 A à D du 19 décembre 1983, 

Rappelant les résolutions 425 (1978), 497 (1981 ), 508 
(1982), 509 (1982), 511 (1982), 512 (1982), 513 ( 1982), 
515 (1982), 516 (1982), 517 (1982), 518 (1982), 519 
(1982), 520 (1982), 521 (1982) et 555 (1984) du Conseil de 
sécurité, en date des 19 mars 1978, 1 7 décembre 1981, 
5, 6, 18 et 19 juin, 4 et 29 juillet, 1er, 4, 12 et 17 août, 
17 et 19 septembre 1982 et 12 octobre 1984, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 
13 mars 1984121 , 13 septembre 1984122 , 2 octobre 1984121 

et 26 octobre 1984124, 
Se felicitant du soutien apporté dans le monde entier à la 

juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans leur lutte contre l'agression et l'occupation israélien
nes, en vue de parvenir à une paix d'ensemble juste et 
durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple 
palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels qu'ils 
ont été affirmés dans les résolutions antérieures de l' As
semblée générale sur la question de Palestine et sur la si
tuation au Moyen-Orient, 

Gravement préoccupée de constater que les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 
196 7, y compris Jérusalem, demeurent sous occupation is
raélienne, que les résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple 
palestinien continue à ne pas pouvoir reprendre possession 
de ses terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables 
conformément au droit international, tel qu'il a été réaf
firmé dans les résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 

l21 A/39/130-S/16409. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, trente-neuvième année, Supplément de janvier, fè,·rirr et 
mars 1984, document S/16409. 

l22 A/39/130/Add. l-S/16409/Add. l. Pour le texte imprimé, voir Docu
ment.\' qfficiels du Conseil de sécurité, trente-neuvième année. Supplément di• 
1uillet, août et septembre 1984, document S/ 16409/ Add. 1 

123 A/39/533. 

12 août 1949 125, s'applique à tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris 
Jérusalem, 

Réaffirmant toutes les résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies qui soulignent que l'acquisi
tion de territoire par la force est inadmissible aux termes 
de la Charte des Nations Unies et des principes du droit 
international et qu'Israël doit se retirer inconditionnelle
ment de tous les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes qu'il occupe depuis 196 7, y compris Jérusalem, 

Réaffirmant en outre la nécessité impérieuse d'instaurer 
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée 
sur le respect total de la Charte et des principes du droit 
international, 

Gravement préoccupée également par les mesures qu'Is
raël continue de prendre et qui représentent une escalade 
et un élargissement du conflit dans la région, ce qui cons
titue une nouvelle violation des principes du droit interna
tional et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales, 

Soulignant la grande importance du facteur temps dans 
les efforts déployés pour instaurer une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient, 

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine 
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une 
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée 
dans la région sans le plein exercice par le peuple pales
tinien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait im
médiat, inconditionnel et total d'Israël de tous les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés; 

2. Réaffirme en outre qu'un règlement global juste de la 
situation au Moyen-Orient ne peut être réalisé sans la par
ticipation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au 
conflit, y compris l'Organisation de libération de la Pales
tine, représentant du peuple palestinien; 

3. Déclare une fois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution 
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient, 
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et qui permette au 
peuple palestinien, sous la direction de l'Organisation de 
libération de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, 
y compris le droit de retour et le droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance nationale et le droit d'établir un 
Etat souverain indépendant en Palestine, conformément 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives à la question de Palestine, notamment les résolutions 
ES-7/2, 36/120 A à F, 37/86 A à D, 37/86 E et 38/58 A à 
E de l'Assemblée générale, en date des 29 juillet 1980, 
10 décembre 1981, 10 et 20 décembre 1982 et 13 décem
bre 1983; 

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à 
l'unanimité à la douzième Confèrence arabe au sommet, 
qui s'est tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 
6 au 9 septembre 1982 126, constitue une contribution im
portante à l'instauration d'une paix d'ensemble, juste et 
durable au Moyen-Orient; 

5. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël de 
territoires palestiniens et autres territoires arabes, y com
pris Jérusalem, en violation de la Charte des Nations 

124 A/39/600-S/l 6792. Pour le texte imprimé, voir Documents "tfint'l.1 du 
Conseil de sécurité, trente-ne111•ii•me année, Supplément d'octobre. nol'l•mhn· 
I'/ décembre 1984, document S/16792. 

1" 5 Nations Unies, Recueil des Tra/lés, vol. 75. n° Q7J, p. 287 
lcnvnir A'37.6%-S/15510, annrxc. 
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Unies, des principes du droit international et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et 
exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël de 
tous les territoires occupés depuis juin 1967; 

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent 
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en
contre des principes d'une solution globale juste au 
problème du Moyen-Orient visant à assurer l'instauration 
d'une paix juste dans la région; 

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions 
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date 
des 30 juin et 20 août 1980, et aux résolutions 35/207 et 
36/226 A et B de l'Assemblée générale, en date des 
16 décembre 1980 et 17 décembre 1981, estime que la dé
cision d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa 
"capitale" ainsi que les mesures prises pour en modifier le 
caractère physique, la composition démographique, la 
structure institutionnelle et le statut juridique sont nulles 
et non avenues et exige qu'elles soient rapportées im
médiatement, et demande à tous les Etats Membres, aux 
institutions spécialisées et à toutes les autres organisations 
internationales de respecter la présente résolution et toutes 
les autres résolutions et décisions pertinentes; 

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques 
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupés et en dehors de ces territoires, notam
ment à l'égard des Palestiniens au Liban, y compris l'ex
propriation et l'annexion de territoire, la création de colo
nies de peuplement, les tentatives d'assassinat et autres 
mesures de terrorisme, d'agression et de répression, qui vio
lent la Charte et les principes du droit international ainsi 
que les conventions internationales pertinentes; 

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de 
ses lois, de sa juridiction et de son administration au ter
ritoire syrien occupé des hauteurs du Golan, sa politique et 
ses pratiques annexionnistes, la création de colonies de 
peuplement, la confiscation de terres, le détournement des 
ressources en eau et l'imposition de la nationalité israé
lienne à des ressortissants syriens, et déclare que toutes ces 
mesures sont nulles et non avenues et constituent une vio
lation des règles et principes du droit international con
cernant l'occupation de guerre, en particulier de la Con
vention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1 949; 

10. Estime que les accords de coopération stratégique 
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que les accords récemment conclus 
dans ce contexte ne peuvent manquer d'encourager Israël à 
poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et 
d'expansion dans les territoires palestiniens et autres ter
ritoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, 
de nuire aux efforts déployés en vue de l'instauration d'une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et de 
menacer la sécurité de la région; 

11. Demande à tous les Etats de cesser d'apporter à Is
raël toute aide militaire, économique et financière, ainsi 
que toutes ressources humaines, ayant pour objet de 
l'encourager à poursuivre sa politique d'agression contre 
les pays arabes et le peuple palestinien; 

12. Condamne vigoureusement la poursuite et le 
renforcement de la collaboration entre Israël et le régime 
raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines 
économique, militaire et nucléaire, qui constituent un acte 
d'hostilité contre les Etats africains et arabes et permettent 
à Israël d'accroitre son potentiel nucléaire et de soumettre 
ainsi les Etats de la région à un chantage nucléaire; 

127 Rapport de la Conference internationale sur la question de Palestim•, 
Genève, 29 août-7 septembre 1983 (Publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.83.1.21 ), chap. 1, sect, A. 

13. Réitère l'appel visant à convoquer une Confèrence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies et sur la base de 
ses résolutions pertinentes, ainsi qu'il est spécifié au 
paragraphe 5 de la Déclaration de Genève sur la Pales
tine 127, adoptée le 7 septembre 1983 par la Confèrence in
ternationale sur la question de Palestine; 

14. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la situa
tion et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarantième session, un rapport d'ensemble qui couvre 
l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses 
aspects. 

B 

L'Assemblée générale, 

JO Je séance plénière 
14 décembre 1984 

Ayant examiné la question intitulée "La situation au 
Moyen-Orient", 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
2 octobre 1984123. 

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de 
sécurité, en date du l 7 décembre 1981, 

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 17 décembre 
1981, ES-9/1 du 5 fèvrier 1982, 37/123 A du 16 décembre 
1982 et 38/180 A du 19 décembre 1983, 

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 
1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression comme 
étant, entre autres, "l'invasion ou l'attaque du territoire 
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute 
occupation militaire, même temporaire, résultant d'une 
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par 
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du ter
ritoire d'un autre Etat", et disposé qu' "aucune considéra
tion de quelque nature que ce soit, politique, économique, 
militaire ou autre, ne saurait justifier une agression", 

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité 
de l'acquisition de territoire par la force, 

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 1 949 125, s'applique aux ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y 
compris Jérusalem, 

Notant que les mesures prises dans le passé par Israël, de 
même que sa politique et ses actes, établissent incontes
tablement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il 
n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte des 
Nations Unies, 

Notant en outre qu'Israël a refusé, en violation de l'Ar
ticle 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer les nom
breuses décisions pertinentes du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux 
obligations que lui impose la Charte, 

1. Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas 
conformé à la résolution 497 ( 1981) du Conseil de sécurité 
et aux résolutions 36/226 B, ES-9/ l, 3 7 / 123 A et 38/ l 80 A 
de l'Assemblée générale; 

2. Déclare à nouveau que l'occupation continue des 
hauteurs du Golan par Israël et la décision prise par ce 
pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction 
et son administration au territoire syrien occupé des 
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hauteurs du Golan constituent un acte d'agression aux 
termes de l'Article 39 de la Charte des Nations Unies et de 
la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale; 

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par Is
raël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration 
au territoire syrien occupé des hauteurs du Golan est illé
gale et de ce fait nulle et non avenue et sans validité 
aucune; 

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes 
d'annexion ou visant à l'annexion des territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés, y compris 
Jérusalem, sont contraires aux principes du droit interna
tional et aux résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; 

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises 
par Israël afin de donner effet à sa décision relative au ter
ritoire syrien occupé des hauteurs du Golan sont illégales, 
nulles et non avenues et ne doivent pas être reconnues; 

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les disposi
tions du Règlement figurant en annexe à la Convention IV 
de La Haye de 1907128 et la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appliquer au ter
ritoire syrien occupé par Israël depuis 1967 et demande 
aux parties à ces instruments de respecter et de faire 
respecter en toutes circonstances les obligations que leur 
imposent lesdits instruments; 

7. Considère une fois de plus que l'occupation continue 
du territoire syrien des hauteurs du Golan depuis 1967 et 
son annexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la 
décision d'Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration à ce territoire, constituent une menace con
tinue contre la paix et la sécurité internationales; 

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre 
permanent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil 
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, les "mesures appropriées" mentionnées dans la 
résolution 497 ( 1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil; 

9. Déplore en outre tout appui politique, économique, 
financier, militaire et technique fourni à Israël qui en
courage ce pays à commettre des actes d'agression et à 
renforcer et perpétuer son occupation et son annexion des 
territoires arabes occupés; 

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle a exigé 
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement 
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1981 d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au ter
ritoire syrien des hauteurs du Golan et qui a abouti à l'an
nexion de fait de ce territoire; 

11. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale 
du retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem, condition essentielle à 
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient; 

l 2. Considère une fois de plus que les mesures prises 
dans le passé par Israël, de même que sa politique et ses 
actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique, 
qu'il a violé de façon persistante les principes énoncés 
dans la Charte et qu'il ne s'est acquitté ni de ses obliga
tions en vertu de la Charte, ni de son engagement aux 
termes de la résolution 273 (III) de l'Assemblée générale, 
en date du 11 mai 1949; 

128 Do_tation Cam_e_gie pour la paix internationale, Les Conventions e1 
Déc/ara/lons de La Haye de /899 el /907, New York, Oxford University 
Press, 1918, p. 107. 

13. Demande une fois de plus à tous les Etats Membres 
d'appliquer les mesures ci-après: 

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire 
qu'Israël reçoit d'eux; 

b) S'abstenir d'acquérir des armes ou du matériel 
militaire provenant d'Israël; 

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopération 
économique, financière et technique avec ce pays; 

d) Rompre leurs relations diplomatiques. com
merciales et culturelles avec Israël; 

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de 
mettre fin immédiatement, individuellement et collective
ment, à tout rapport avec Israël, afin de l'isoler totalement 
dans tous les domaines; 

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution; 

16. Demande aux institutions spécialisées et aux autres 
organisations internationales de se conformer, dans leurs 
relations avec Israël, aux dispositions de la présente 
résolution; 

1 7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à I' As
semblée générale, lors de sa quarantième session, sur l'ap
plication de la présente résolution. 

C 

L'Assemblée générale, 

JO Je séance plénière 
14 décembre 1984 

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre 
1981, 37/123 C du 16 décembre 1982 et 38/180 C du 19 dé
cembre 1983, dans lesquelles elle a considéré que toutes les 
mesures et dispositions législatives et administratives 
prises par Israël, Puissance occupante, qui avaient modifié 
ou visaient à modifier le caractère et le statut de la ville 
sainte de Jérusalem, en particulier la prétendue "loi fonda
mentale" sur Jérusalem et la proclamation de Jérusalem 
capitale d'Israël, étaient nulles et non avenues et devaient 
être rapportées immédiatement, 

Rappelant la résolution 4 78 (1980) du Conseil de 
sécurité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil 
a notamment décidé de ne pas reconnaître la "loi fonda
mentale" et a demandé aux Etats qui avaient établi des 
missions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions 
de la Ville sainte, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
2 octobre 1984123, 

1. Déclare une fois de plus que la décision prise par Is
raël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration 
à la ville sainte de Jérusalem est illégale, et par conséquent 
nulle et non avenue et sans validité aucune; 

2. Déplore le transfert par certains Etats de leurs mis
sions diplomatiques à Jérusalem, au mépris de la résolu
tion 4 78 ( 1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se 
conformer aux dispositions de ladite résolution; 

3. Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément à la Charte des Nations 
Unies; 
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4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' Assem
blée générale, lors de sa quarantième session, sur l'applica
tion de la présente résolution. 

JO l' séance plénière 
14 décembre 1984 

39/161. Célébration du quarantième anniversaire de 
l'Organisation des Nations Unies 

A 

L 'Assemblée générale, 

Rappelant sa décision 38/455 du 20 décembre 1983, par 
laquelle elle a créé le Comité préparatoire du quarantième 
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies et lui a 
confié la tâche d'examiner et de recommander à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-neuvième session, des pro
positions relatives aux activités appropriées pour célébrer 
en 1985 le quarantième anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire 129 , 

1. Décide que le thème du quarantième anniversaire de 
l'Organisation des Nations Unies sera "Les Nations Unies 
pour un monde meilleur" et exprime l'espoir et le vœu que 
l'année 1985 marque le début d'une ère durable de paix et 
de justice, de développement et de progrès social et écono
mique et d'indépendance pour tous les peuples du monde; 

2. Prend note des programmes et des activités, notam
ment ceux qui ont été recommandés par le Comité 
préparatoire du quarantième anniversaire de l'Organisa
tion des Nations Unies, que doivent entreprendre l'Or
ganisation des Nations Unies et les organisations ap
parentées, ainsi que des programmes et des activités qui 
ont été proposés, pour examen, aux gouvernements des 
Etats Membres et aux organisations non gouvernemen
tales; 

3. Décide que le Comité préparatoire, créé à sa trente
huitième session, continuera à fonctionner en cette 
capacité sous la présidence du Président de la trente
neuvième session de l'Assemblée générale, jusqu'à la 
célébration de l'anniversaire, afin d'élaborer et de coor
donner des plans et d'organiser les activités que devra en
treprendre l'Organisation des Nations Unies pour la 
célébration de l'anniversaire, compte tenu de la présente 
résolution et du rapport du Comité préparatoire; 

129 Documents officiels de /"Assemblée générale. trente-neuvième sesswn, 
Supplément n° 49 (N39/49). 

4. Décide qu'une session commémorative de l'Assem
blée générale se tiendra pendant une brève période qui se 
terminera le 24 octobre 1985 et qui coîncidera avec la 
proclamation de I' Année internationale de la paix; 

5. Prie le Comité préparatoire d'élaborer le texte d'un 
ou plusieurs documents finals appropriés qui seraient 
signés ou adoptés au cours de la session commémorative; 

6. Exprime [ 'espoir que des chefs d'Etat ou de 
gouvernement seront en mesure de participer à la session 
commémorative afin d'en rehausser l'importance; 

7. Décide que l'année 1985 sera !'Année des Nations 
Unies; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir les moyens 
nécessaires à l'application des dispositions de la présente 
résolution et des recommandations figurant dans le rap
port du Comité préparatoire. 

B 

L'Assemblée générale, 

103' séance plénière 
17 décembre 1984 

Prenant acte du rapport du Comité préparatoire du 
quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations 
Unies129, créé en vue de la célébration en 1985 du quaran
tième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant que l'année 1985 marquera aussi le vingt
cinquième anniversaire de l'adoption historique de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux 130 et soulignant le rôle important joué 
par l'Organisation des Nations Unies dans son application, 

Décide que les manifestations commémorant le quaran
tième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies 
devraient refléter de manière appropriée la célébration du 
vingt-cinquième anniversaire, en 1985 également, de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, en vue de renforcer la volonté de la 
communauté internationale de parachever la décoloni
sation. 

130 Résolution 1 5 14 (XV). 

103' séance plénière 
I 7 décembre I 984 


